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ARTICLE 6 
 

Compléter cet article par l’alinéa suivant : 

« III. – Il est créé un fonds mutualiste pour garantir les risques locatifs pour le parc locatif 
privé conventionné et le parc locatif social. Son fonctionnement et son financement sont fixés par 
décret. » 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Cet amendement vise à créer un fonds de garantie destiné au parc privé conventionné et au 
parc locatif social. Son existence encouragera le conventionnement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


